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Primordialisme et construction nationale chez 
les nations autochtones contemporaines1

JEAN-OLIVIER ROY
Université Laval
jean-olivier.roy.1@ulaval.ca

RÉSUMÉ. — L’étude des nations et du nationalisme autochtones contempo-
rains présente des défi s en raison des divergences, chez les penseurs et les 
acteurs politiques, quant à leur nature et leur interprétation. Nous constatons 
que le nationalisme autochtone, à la base principalement ethnique ou culturel, 
accorde de plus en plus d’importance aux revendications politiques, dépassant 
ainsi les simples protections culturelles. Cet article pose l’hypothèse que les 
nations et le nationalisme autochtones, malgré les références aux traditions et 
à leur origine immémoriale, sont des construits en perpétuelle mutation, notam-
ment sous l’infl uence des nationalismes environnants et de la modernité poli-
tique. Pour développer cette hypothèse, nous examinons les propos des acteurs 
et des penseurs au moyen des différentes théories de la nation. 

ABSTRACT. — The study of indigenous nations and nationalism poses several 
challenges based on the disagreements that their interpretation poses for the 
theorists and political actors alike. We note that indigenous nationalism, based 
on ethnic or cultural grounds, attributes increasing importance to political 
demands, thereby leaving behind claims for cultural protections. This article 
argues that despite references to tradition and culture, indigenous nations and 
nationalisms are in constant fl ux, subject to the infl uences of nationalisms 
around them and the demands of political modernity. To support this claim, we 
examine the proposals by several theorists and political actors across theories 
of the nation.

Nous nous interrogeons ici sur le parcours des groupes autochtones au 
Canada sur le plan historico-politique, principalement depuis les années 
1970. Pour nous, le nationalisme autochtone exprime une nouvelle réalité, 
et nous proposons une interprétation plus moderne de celui-ci. Appréhender 
ce nationalisme sous un angle contemporain permet d’envisager ce qui nous 
paraît être sa construction dynamique en relation avec son environnement 
politique. Ce constat remettra en question une donnée fondamentale : la 
question de l’origine et de la nature du nationalisme et des nations autoch-
tones, qui met en avant une conception principalement primordialiste et 
essentialiste de celles-ci. Notre propos ici est que le nationalisme autoch-
tone, à la base ethnique ou culturel, accorde de plus en plus d’espace à la 
composante politique, qui transcende la notion de protection culturelle. En 

1. L’auteur tient à remercier les organisateurs du colloque Territorialité, identité natio-
nale et justice mondiale, le FQRSC et le CRSH pour leur appui fi nancier ainsi que le correcteur 
anonyme pour ses précieux commentaires. 
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conséquence, nous observons une atténuation graduelle de la différence 
ontologique qui le sépare des autres nationalismes. 

Des processus de construction nationale mutuellement constitutifs

La diffi culté majeure qui nous empêche d’apprécier sur le même plan les 
nationalismes autochtones et les nationalismes non autochtones a trait à 
l’ambivalence de la question de leur origine et de leur nature. Nous conce-
vons généralement que les nationalismes non autochtones ont subi des 
mutations importantes. Au sujet du nationalisme au Québec, par exemple, 
c’est aujourd’hui un lieu commun d’affi rmer que, durant la Révolution tran-
quille, celui-ci s’est métamorphosé de façon radicale, passant d’un nationa-
lisme canadien-français à celui de québécois, et que le gouvernement et le 
territoire du Québec ont pris le relais de la religion catholique comme 
expression de ce nationalisme. Le nationalisme canadien a lui aussi évolué, 
les références presque exclusivement britanniques s’étant estompées au 
profi t de l’apparition progressive d’une certaine identité canadienne, et ce, 
depuis la Première Guerre mondiale. 

Dans le cas québécois, ce nouveau nationalisme territorial s’est trouvé 
dès le départ confronté à la réalité multinationale du Québec. Ce fut le cas 
lorsqu’on mit en branle le projet hydroélectrique de la Baie-James : tandis 
que le Québec affi rmait sa souveraineté sur les ressources naturelles, les Cris 
et les Inuits lui rappelaient qu’il partageait ce territoire avec d’autres peuples. 
Conséquence des actions en justice entreprises par les autochtones, le juge-
ment Malouf suspendit les travaux hydroélectriques en raison de leur atteinte 
aux droits des autochtones, obligeant le gouvernement du Québec à négo-
cier la Convention de la Baie-James et du Nord québécois. Cet événement 
peut être interprété comme un tournant politique chez les nations autoch-
tones, qui prirent alors un virage plus moderne. 

L’usage du terme « nations » pour défi nir les groupes autochtones n’est 
cependant pas nouveau : à titre d’exemple, les Iroquois se représentaient 
eux-mêmes comme étant un regroupement de cinq, et plus tard six nations, 
tandis qu’un document de 1760, signé par le général Murray, reconnaissait 
la nation huronne de la région de Québec2. Néanmoins, il convient ici de 
souligner les différences importantes entre les groupes autochtones des 
débuts de la colonisation. Les groupes semi-sédentaires, tels les Iroquois, 
possédaient une organisation politique complexe, formée de nations relati-
vement stables réunies en une confi guration politique proche du confédéra-
lisme3. À l’opposé, les groupes nomades, de loin les plus nombreux, étaient 

2. Renée Dupuis, Tribus, peuples et nations. Les nouveaux enjeux des revendications 
autochtones au Canada, Montréal, Boréal, 1997, p. 47.

3. Iris Marion Young, « Hybrid Democracy : Iroquois Federalism and the Postcolonial 
Project », dans Ivison, Duncan, Paul Patton et Will Sanders, dir., Political Theory and the 
Rights of Indigenous Peoples, London, Cambridge University Press, 2000, p. 237-258. 
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formés de quelques familles réunies autour d’un chasseur expérimenté qui 
prenait alors une certaine autorité — temporaire — sur le groupe4. 

La phase de marginalisation politique des autochtones qui caractérisa 
le xixe siècle et une bonne partie du xxe siècle sera, à partir des années 1960, 
suivie d’une certaine résurgence : l’obtention du droit de vote, la reconnais-
sance constitutionnelle de 1982 et les actions entreprises à l’ONU qui 
débouchèrent sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones. Fait intéressant : tout au long de cette phase de résurgence qui 
se poursuit jusqu’à nos jours, nous remarquons une utilisation de plus en 
plus importante du terme « nation ». En 1975, la Déclaration des Dénés 
affi rmant leur statut de nation a servi d’étincelle et, à la suite de la victoire 
du Parti québécois en 1976, le terme s’est répandu chez les autochtones5. 

Pour nous, il est manifeste que l’expression des nationalismes environ-
nants a infl uencé la formulation de ce nationalisme autochtone naissant. À 
ce sujet, le processus de rapatriement de la Constitution représente une 
excellente démonstration d’opposition mais aussi de développement mutuel 
des nationalismes. Pierre Elliott Trudeau, dans une véritable démarche de 
construction nationale canadienne, répondit à l’élection du Parti québécois 
en 1976 en réactivant le processus constitutionnel, et les autochtones réa-
girent pour tenter à leur tour d’y être inclus, ce qui se traduisit par la recon-
naissance constitutionnelle de 19826. Plus tard, on vit une confrontation 
claire entre les nationalismes québécois et les nationalismes autochtones 
dans le rejet de l’accord du lac Meech, lorsqu’un député autochtone du 
Manitoba s’opposa à cette entente en raison de son silence sur la question 
autochtone7. On observa une opposition similaire au moment des deux réfé-
rendums sur la souveraineté du Québec : les Inuits en 19808, et les Cris en 
19959 consultèrent leur population par voie référendaire sur leur volonté de 
suivre ou non le Québec dans la démarche souverainiste. Pour nous, ces 
oppositions peuvent aussi être perçues comme autant d’interactions où le 
nationalisme de l’un permet à l’autre de se questionner et de se redéfi nir. 

4. Taiaiake Alfred, Peace, Power, Righteousness : an Indigenous Manifesto, Don Mills, 
Ont., Oxford University Press, 1999.

5. Tom Flanagan, Premières nations ? Seconds regards, Sillery, Québec, Éditions du Sep-
tentrion, 2002, p. 81.

6. Ibid., p. 81-83.
7. Sylvie Vincent, « Le Québec et les Autochtones : trois décennies de rapports poli-

tiques », dans Pierre Trudel, dir., Autochtones et Québécois : la rencontre des nationalismes, 
actes de colloque, Montréal, Recherches amérindiennes du Québec, 1995, p. 123-124.

8. Zebedee Nungak, « Période de questions : Atelier 3 », dans Pierre Trudel, dir., Autoch-
tones et Québécois : la rencontre des nationalismes, 1995, p. 156.

9. Jill Wherrett. Les peuples autochtones et le référendum de 1995 au Québec : les ques-
tions qui se posent, [en ligne], http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/bp412-
f.htm, 1996 (page consultée le 30 mai 2012).
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Les nations autochtones : nature, culture et mutation

Toutefois, certains auteurs doutent que les groupes autochtones puissent 
constituer des nations. Tom Flanagan, par exemple, croit que l’utilisation du 
terme « nation », dans le cas des autochtones, est problématique, voire ten-
dancieuse. Il s’agirait d’une mutation de l’ancien terme « tribu », compris en 
tant que groupe ethnique et surtout culturel. Sous l’égide de la Loi sur les 
Indiens, les bandes, anciennement nomades, ont été sédentarisées et sont 
devenues des centres de pouvoir reconnus, tandis que les tribus sont restées 
des notions plutôt sociologiques, sans responsabilité politique10. Mais pour 
nous, ce constat est peu adapté aux nations autochtones contemporaines. 
En effet, des groupes comme les Cris et les Inuits possèdent des structures et 
des pouvoirs politiques à l’échelle nationale, tandis que de nombreux autres 
groupes ont entamé des négociations dans le but d’obtenir de telles struc-
tures. Que la confi guration politique reste à défi nir ou que ce sentiment 
national soit postérieur au contact avec les Européens ne change pas le fait 
qu’il s’agisse aujourd’hui de nations dont la représentation aurait pu évoluer 
pour se rapprocher d’énoncés qu’on retrouve dans les autres nationalismes. 

Ces postulats doivent néanmoins être confrontés à un certain discours 
nationaliste autochtone, construit sur le traditionalisme et la pérennité de la 
nation. Il s’ensuit deux types d’argumentaires, en apparence contradictoires, 
mais souvent présents au sein d’un même discours. Le premier cherche à 
affi rmer le caractère distinctif autochtone par les références aux traditions, 
aux ancêtres, à l’origine de ces peuples, déposés là par le Créateur et occu-
pant l’île de la Grande Tortue depuis des temps immémoriaux — des élé-
ments qui font partie intégrante d’un mysticisme que le rapport de la 
Commission royale sur les peuples autochtones, entre autres, a abondam-
ment illustré11. On y observe aussi une série de dichotomies : le progrès 
opposé à la tradition, la compétition à la coopération, ou l’individu à la 
communauté12. Ainsi, pour l’historien Georges Sioui comme pour le natio-
naliste Taiaiake Alfred, bien que certaines nations autochtones fort éloi-
gnées n’ont eu aucun contact pendant de très longues périodes, elles 

10. Flanagan, Premières nations ? Seconds regards, p. 80.
11. Canada, Rapport de la Commission royale sur les Peuples autochtones — Volume 1 : 

Un passé, un avenir, Ottawa, Éditions Groupe communication Canada, 1996, introduction.
12. Voir : Canada, Rapport de la Commission royale sur les Peuples autochtones ; 

Alfred, Peace, Power, Righteousness : an Indigenous Manifesto ; Taiaiake Alfred, Wasase : Indi-
genous Pathways of Action and Freedom, Peterborough, Ont., Broadview Press, 2005 ; Howard 
Adams, A Tortured People : the Politics of Colonization, Penticton, B.C., Theytus Books, 1999, 
chapitre VI. Comme l’a rapporté Sioui, de telles dichotomies sont avancées dans des textes 
historiques dès le xvie siècle, entre autres choses la propriété privée, les lois, l’argent et l’écri-
ture. Voir Georges E. Sioui, Pour une histoire amérindienne de l’Amérique, Sainte-Foy, Québec, 
Presses de l’Université Laval, 1999, chapitre V.
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possèdent des caractéristiques communes, que ces auteurs n’hésitent pas à 
qualifi er d’universalisme autochtone13. 

Le second type d’argumentaire est, à l’opposé, une tentative d’inclu-
sion des conceptions traditionnelles autochtones dans le langage politico-
juridique actuel. Est alors affi rmée la présence de concepts en apparence 
modernes chez les autochtones de l’époque précolombienne, comme ici chez 
l’auteure nishnaabeg Leanne Simpson : « In the times prior to colonization, 
Indigenous peoples lived in independent, sovereign nations governed by 
complex political and social systems », qui s’appuient de la même façon sur 
diverses notions contemporaines comme « citizens » et « international diplo-
macy »14. Il faut noter cependant qu’une attention doit ici être portée sur la 
signifi cation particulière que les autochtones attribuent à ces concepts, les-
quels ne se révèlent pas toujours les équivalents exacts de l’acception non 
autochtone courante, ou encore de leur signifi cation juridique. À ce sujet, 
soulignons qu’une certaine compréhension interculturelle a été mise en 
avant grâce au travail d’un groupe d’intellectuels, les « word warriors15 », et 
à celui des négociateurs, qui tentent de faire reconnaître, par le biais des 
ententes d’autonomie gouvernementale, leur conception particulière du ter-
ritoire, du pouvoir et de la communauté16. S’il est essentiel de tenter cette 
compréhension interculturelle, il est cependant clair, pour nous, que la 
pensée politique autochtone a absorbé nombre d’infl uences qui la rendent 
grandement tributaire de la modernité. 

Néanmoins, l’adoption d’un certain virage contemporain trouve aussi 
ses opposants, comme le politologue Peter Russell, pour qui le nationalisme 
autochtone est à l’origine plus culturel que politique. En effet, compte tenu 
des conceptions traditionnelles des autochtones, ce nationalisme viserait à 
protéger la culture plutôt qu’à conquérir de nouveaux pouvoirs. Menno 
Bolt et J. Anthony Long formulent des critiques du même type quant au 
respect des traditions dans la nouvelle formulation du nationalisme autoch-
tone, puisque ce dernier aurait fait fi  des structures autochtones non hié-
rarchiques17. Ce type de résistance envers une conception dynamique de la 
nation et du nationalisme est également visible sur le plan juridique et 
constitutionnel. Par exemple, pour le métis Chris Andersen, la notion de 

13. Sioui, Pour une histoire amérindienne de l’Amérique, p. 33, 95, 131 ; Alfred, Peace, 
Power, Righteousness : an Indigenous Manifesto, p. 88. 

14. Leanne Simpson, « Oshkimaadiziig, the New People », dans Leanne Simpson, dir., 
Lighting the Eighth Fire. The Liberation, Resurgence, and Protection of Indigenous Nations, 
Winnipeg, Arbeiter Ring Publishing, 2008, p. 13.

15. Pour un exposé détaillé de cette notion, voir : James Tully, « Défi  constitutionnel et 
art de la résistance : la question des peuples autochtones au Canada », dans Stéphane Vibert, 
dir., Pluralisme et démocratie, Montréal, Québec Amérique, 2007, p. 309-353.

16. Jacques Kurtness. « Négocier, c’est concilier des visions du monde différentes », Les 
cahiers du CIÉRA, no 3, avril 2009, p. 67-73. 

17. Flanagan, Premières nations ? Seconds regards, p. 87-88. 
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droits ancestraux emprisonne les autochtones dans une représentation fi gée 
d’eux-mêmes, limitée aux éléments précédant le contact et faisant obstacle 
aux possibilités d’évolution culturelle18. De même, pour Jean-Jacques 
Simard, le concept d’« Occident » est de plus en plus désuet : « [À] l’heure 
actuelle, il n’existe à peu près plus d’endroits et de peuples sur terre qui ne 
soient en train de s’approprier la modernité19. » 

Le nationalisme autochtone et les théories de la nation

La diversité des conceptions du nationalisme autochtone que nous avons 
exposée résulte de différentes interprétations de la nation, de son origine, de 
sa nature et de ses fondements, issues des diverses théories de la nation. 
Ainsi, de façon générale, les nationalistes autochtones mettent en avant une 
interprétation primordialiste de leurs nations : en effet, les chefs de fi le 
autant que les intellectuels insistent sur l’origine immémoriale des nations 
autochtones et le caractère particulier de celles-ci. La nation y est entendue 
comme étant un tout organique, les caractéristiques qu’elle possède sont 
fi xes. Ce type de conception essentialiste de la nation est visible au sein des 
anciennes tribus, qui deviennent ainsi, selon les mots de Pierre van der 
Berghe, des « superfamilles20 », dès lors qu’on ne peut entrer ni sortir de la 
nation21. La nation est ici envisagée comme étant naturelle, reconnaissable à 
des caractéristiques culturelles, voire biologiques et raciales. Aux dires 
d’Anthony Smith, le langage de la survivance y est particulièrement présent : 
« The members of nations may, and frequently have, lost their national self-
consciousness along with their independence ; and that the duty of nationa-
lists is to restore that self-consciousness and independence to the ‘reawakened’ 
organic nation22. » Cette dernière observation concernant la résurgence 
volontaire de la nation nous semble d’ailleurs particulièrement appropriée 
pour qualifi er la démarche des auteurs et des dirigeants nationalistes autoch-
tones. 

Toutefois, l’approche primordialiste essuie diverses critiques qui la 
rendent peu appropriée aujourd’hui au regard des sciences sociales. En effet, 
une telle conception de la nation, et même de la tribu, est idéalisée : la des-
cendance commune étant issue de mythes qui se butent à la réalité historique 
du métissage, il se trouve que l’ethnicité apparaît comme étant, volontaire-

18. Chris Andersen. « Residual Tensions of Empire : Contemporary Métis Communities 
and the Canadian Judicial Imagination », dans Michael Murphy, dir., Canada : The State of the 
Federation 2003 : Reconfi guring Aboriginal-State Relations, Kingston, Institute of Intergovern-
mental Relations, Queen’s University Press, 2005, p. 295-325.

19. Jean-Jacques Simard, « Comment consoler les autochtones ? », dans Flanagan, Pre-
mières nations? Seconds regards, p. 241.

20. Cité dans Ibid., p. 147. 
21. Anthony D. Smith. Nationalism and Modernism : A Critical Survey of Recent Theo-

ries of Nations and Nationalism, London, New York, Routledge, 1998, p. 146. 
22. Ibid., 146. 
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ment ou non, instrumentalisée23. Notre objectif n’est pas ici d’établir une 
hiérarchisation normative des différentes conceptions de la nation. La com-
posante mythique étant intériorisée et employée au sein du discours autoch-
tone, elle revêt de ce fait une certaine réalité. Toutefois, en raison des lacunes 
susmentionnées, le primordialisme perd de sa valeur historique explicative. 
Quant à la légitimité de la conception ethnique de ces nations, nous n’expo-
serons pas de façon exhaustive les critiques courantes du libéralisme sur 
cette question. Bien que l’idée même d’un type de citoyenneté axée sur l’eth-
nicité irrite certains libéraux, des auteurs comme Michel Seymour et Charles 
Taylor reconnaissent que cette autoreprésentation est parfaitement légitime. 
En effet, l’assimilation ainsi que l’inclusion forcée,  par le passé, des peuples 
autochtones par les non-autochtones rendent aujourd’hui quelque peu 
délicat le refus de la légitimité d’une quelconque autoreprésentation, même 
ethnique, de leurs nations24. 

Au-delà de ces considérations, nous devons souligner ce que nous 
semble être la tension majeure de ce nationalisme : pour nous, il est clair 
qu’il n’est plus aujourd’hui exclusivement ethnique ou culturel. Les droits 
revendiqués par les nations autochtones, dont le droit à l’autodétermina-
tion, dépassent depuis longtemps les simples protections culturelles, et quoi 
qu’en dise une interprétation primordialiste des droits autochtones, les ins-
titutions qu’on a mises en place dans le cas des Cris, des Inuits ou encore des 
Nisga’as, et qu’on cherche à établir dans d’autres nations au Québec et au 
Canada, ont beaucoup plus à voir avec un type de gouvernement observable 
chez les nations contemporaines qu’avec celui des anciennes bandes de chas-
seurs-cueilleurs nomades. En effet, bien qu’une certaine place soit accordée 
à des conceptions particulières autochtones dans les domaines tels que la 
citoyenneté, la culture, la langue, les services de santé, l’éducation, les ser-
vices à l’enfance et à la famille25, force est de constater que, dans l’ensemble, 
les structures politiques sont assez proches de celles observées dans d’autres 
nations. En cela, elles ne remettent pas en cause les éléments fondamentaux 
de gouvernance soulignés chez les auteurs nationalistes autochtones, par 
exemple le fait que l’accent soit mis sur l’individu au détriment de la com-
munauté, l’instrumentalisation du territoire et de la nature, ou encore le 
gouvernement représentatif. Évidemment, l’analyse de ces structures ne doit 
pas négliger le rapport de force qui entre en jeu au cours de la négociation 
et qui se traduit par les limites posées par les gouvernements provincial et 
fédéral, ces derniers semblant peu enclins à s’écarter de façon trop impor-

23. Ibid., p. 146-149.
24. Michel Seymour, La nation en question, Montréal, L’Hexagone, 1999, p. 150 ; et 

Charles Taylor, « Les raisons du self-government autochtone », dans Flanagan, Premières 
nations? Seconds regards. 

25. Voir par exemple : Québec, Secrétariat aux affaires autochtones, Entente de principe 
conclue avec les Innus, chapitre VIII, [en ligne] http://www.versuntraite.com/documentation/
publications/EntentePrincipeInnus.pdf (page consultée le 30 mai 2012).
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tante d’un modèle politique d’origine non autochtone. Néanmoins, en 
dehors de cercles intellectuels restreints, on n’a guère assisté à un mouve-
ment de rejet massif de ce type d’entente en raison de la promotion de 
valeurs et de formes de gouvernement étrangères aux autochtones ; les 
doléances habituellement entendues visent davantage le fait que ces ententes 
n’octroient pas suffi samment de pouvoirs aux autochtones. 

Les autochtones mettent donc en avant des fondements normatifs eth-
niques, culturels, axés principalement sur une conception primordialiste de 
la nation, mais visant l’obtention de structures politiques essentiellement 
modernes. Ce qui ne nous fait pas davantage pencher vers une interpréta-
tion purement moderniste de la nation qui, au terme de son analyse histo-
rique, ne perçoit pas de nations avant la période dite moderne26, bien qu’on 
observe une rupture par rapport aux anciens modes d’identifi cation. La 
nation ainsi entendue trouve son origine dans les révolutions américaine et 
française, et prend son essor au courant du xixe siècle en Europe et en Amé-
rique du Nord. Ces nations modernes seraient construites exclusivement 
sur des éléments liés à la modernité, dont l’imprimerie et le capitalisme, qui 
ont rendu possible le rattachement et l’éventuelle union de groupes dis-
tincts27, ainsi que l’accès à l’éducation28 et le recensement des populations29. 
La nation serait donc un construit, elle est même « une communauté politique 
imaginaire », selon l’expression devenue célèbre de Benedict Anderson30. 
Ernest Gellner abonde aussi dans ce sens : « Le nationalisme n’est pas l’éveil 
à la conscience des nations : il invente des nations là où il n’en existe pas31. » 
Anderson, qui approuve le constat de Gellner, conteste néanmoins la 
conclusion de ce dernier, pour qui le caractère inventé de la nation lui retire 
toute réalité ou légitimité. Notons que, pour les tenants de cette approche, 
l’ancien usage du terme nation, tel qu’on l’utilisait avant la période 
moderne, comme c’est le cas des autochtones au début de la colonisation, 
semble avoir été abandonné, précisément au moment où on construisait la 
nation moderne. 

Le modernisme amène lui aussi son lot de critiques, cette théorie sem-
blant véhiculer une conception ethnocentrée de la nation qui ne rend pas 
compte de la réalité sociologique et politique de nations différemment consti-
tuées32. En effet, ces auteurs mettent en avant un modèle de l’État-nation qui 

26. Smith, Nationalism and Modernism : A Critical Survey of Recent Theories of 
Nations and Nationalism, p. 146.

27. Benedict Anderson, L’imaginaire national. Réfl exion sur l’origine et l’essor du natio-
nalisme, Paris, La Découverte, 2002, chapitre II.

28. Ibid., p. 81, 97.
29. Ibid., chapitre IX.
30. Ibid., p. 19.
31. Cité dans ibid., p. 19-20. 
32. Smith, Nationalism and Modernism : A Critical Survey of Recent Theories of 

Nations and Nationalism, p. 17.
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semble peu adapté pour expliquer les nationalismes minoritaires, principale-
ment autochtones. À titre d’exemple, Anderson explique la montée du natio-
nalisme par le déclin d’anciennes allégeances, en particulier par rapport au 
village, à la région, à l’ethnie, ou encore au clan, ce qui ne nous semble pas 
du tout valable dans le cas des autochtones. Cependant, certains aspects de 
la modernité auraient pu jouer un rôle dans le regroupement d’anciennes 
bandes de chasseurs-cueilleurs en groupes plus importants et dans leur prise 
de conscience nationale : on pense ici à la sédentarisation, aux communica-
tions, à l’éducation et au recensement. Il en va de même de l’origine des 
nations. Partiellement d’accord avec les modernistes, Anderson allègue que 
ces nations n’existent certes pas depuis le début des temps : elles sont des 
construits dynamiques, dont l’évolution se poursuit encore aujourd’hui. 

C’est pourquoi il nous semble approprié d’évaluer le cas des nations 
autochtones, comme celui d’autres nations d’ailleurs, par le biais d’une cer-
taine hybridité des approches, offerte par la théorie de l’ethnosymbolisme. 
Tout en reconnaissant le rôle central joué par la modernité, l’ethnosymbo-
lisme reconnaît l’existence et l’apport des ethnies préexistantes aux nations, 
ethnies autour desquelles se sont construites les nations contemporaines. 
Cette théorie cherche à donner du poids aux éléments subjectifs de la nation, 
telles les cultures et les pratiques populaires33. Comme en fait foi le titre de 
l’ouvrage majeur du pionnier John A. Armstrong, Nations Before Nationa-
lism, les nations auraient existé sur la base des ethnies avant que ne se 
construise l’idéologie du nationalisme, autour d’une conscience ethnique 
préexistant au concept moderne de nation34. Ce propos est repris par 
Anthony Smith, auquel est associé aujourd’hui de la façon la plus étroite la 
théorie de l’ethnosymbolisme. Pour Smith, certains groupes sont considérés 
comme des « core ethnies35 » des nations qui se sont développées par la suite. 
Une importance particulière est accordée à l’élément « longue durée » de la 
nation sans toutefois, contrairement aux primordialistes, que les nations 
soient considérées comme des éléments presque naturels de l’humanité. 

Il s’ensuit que pour l’ethnosymbolisme, en accord avec les auteurs 
modernistes, les nations sont des créations, comme le nationalisme d’ail-
leurs. La nation ainsi construite autour d’une ethnie pourra se faire, entre 
autres, de façon verticale, par une résurgence identitaire ; un passage de 
l’ethnie vers la nation dans lequel les intellectuels joueront un rôle primor-
dial, en orientant la construction nationale autour de principes ciblés. Ce 
processus est particulièrement visible chez les ethnies minoritaires, comme 

33. Umut Özkirimli, Theories of Nationalism : a Critical Introduction (second edition), 
New York, Palgrave Macmillan, 2010, p. 143.

34. John A. Armstrong, 1982, Nations before Nationalism, Chapel Hill, University of 
North, Carolina Press, p. 4. 

35. Anthony D. Smith, The Antiquity of Nations, Malden, MA, Polity Press, 2004, 
p. 19.
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les autochtones, qui se sont vues insérées au sein de l’État. L’ethnosymbo-
lisme met également l’accent sur l’aspect mythique d’une origine commune, 
une caractéristique aussi applicable aux ethnies qu’aux nations. En ce qui 
concerne les autochtones, nous croyons pour notre part que la culture histo-
riquement orale renforce le rôle des mythes. Ainsi, sans documents histo-
riques rapportant les migrations et les métissages, l’origine de ces groupes 
semble effectivement se perdre dans les temps, alimentée par l’explication 
mystico-religieuse de la genèse des peuples autochtones qui résiste diffi cile-
ment à un examen approfondi. L’ethnosymbolisme nous semble donc être la 
théorie la plus adéquate pour expliquer la formation des nations, mais aussi 
l’interaction entre celles-ci, au sein d’un processus de construction dyna-
mique des identités. Tout en reconnaissant une certaine continuité, cette 
théorie ne nie toutefois pas l’apport de la modernité dans la construction 
nationale. Malgré un certain discours autochtone nationaliste axé sur la 
tradition, cet élément de modernité est crucial dans le processus de forma-
tion des nations et du nationalisme autochtone contemporain. Reconnaître 
l’importance de la modernité autant que les caractéristiques ethniques et 
culturelles, tout comme l’infl uence mutuelle entre les nations, permettrait 
selon nous de surmonter les tensions que nous avons observées au sein du 
discours politique et identitaire autochtone. 

Appréhender le nationalisme autochtone ? 

Il est diffi cile de tenter de cerner le nationalisme autochtone. Les différences 
culturelles entre les nations autochtones sont elles-mêmes importantes. De 
plus, la reconnaissance ou non de l’apport de la modernité dans les nations 
autochtones constitue un sujet de division. Une fois de plus, il nous apparaît 
utile de tenter d’éviter les dichotomies trop tranchées. Taiaiake Alfred, par 
exemple, ne néglige pas une adaptation des conceptions traditionnelles 
autochtones à la modernité, en réitérant dans l’ensemble de ses ouvrages le 
danger que constitue une idéalisation du passé. Selon Alfred, nous avons 
assisté, dès les premiers moments du contact avec les Européens, à une 
transformation identitaire chez les autochtones ainsi qu’à la promotion 
d’une forme de nationalisme « because they maintain traditional cultural 
boundaries and create group self-identifi cation as a political community dis-
tinct from the state36 ». Le nationalisme et la nation sont par conséquent 
pour Alfred en perpétuelle transformation. Il est clair que la revitalisation 
nationale préconisée par l’auteur, c’est-à-dire la remise en avant consciente 
de certains principes traditionnels, ne peut que créer un artefact original 
dont l’aspect (re)construit est incontestable. Si le projet d’Alfred peut 
s’avérer séduisant, il semble toutefois ardu à mettre en pratique, en raison 

36. Taiaiake Alfred, Heeding the Voices of Our Ancestors : Kahnawake Mohawk Poli-
tics and the Rise of Native Nationalism, Don Mills, Ont., Oxford University Press, 1995, 
p. 182. 
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de ce qui nous semble être une certaine intériorisation de la modernité chez 
les autochtones et l’infl uence indéniable qu’exercent les nations entre elles, 
des processus qui s’avèrent diffi cilement réversibles. 

Bien sûr, outre les distinctions entre les nations autochtones et l’impor-
tance, fondée ou non, des dichotomies pour ce qui est des valeurs autoch-
tones et non autochtones, nous assistons à un confl it sur ces questions liées 
à l’opposition entre tradition et modernité à l’intérieur même des nations et 
communautés autochtones, par exemple dans le cas du débat sur la question 
de l’application de la Charte canadienne des droits et libertés. Ainsi, une 
certaine rhétorique nationaliste autochtone considère l’application de la 
charte sur les autochtones comme étant l’imposition d’un code de valeurs 
axé sur un individualisme d’origine étrangère tenant du colonialisme. En 
contrepartie, des femmes autochtones jugent que la charte constitue un rem-
part assurant la protection de leurs droits contre certaines dérives poten-
tielles de l’éventuelle revalorisation de principes traditionnels qui pourraient 
contrevenir à l’égalité entre les sexes. À ce sujet, il semblerait que l’accueil 
des autochtones à certaines défi nitions ou redéfi nitions telles que la Com-
mission royale sur les peuples autochtones les a rapportées n’a pas été una-
nimement positif37. Nous voyons donc ici l’importance de l’apport de la 
modernité sur les consciences autochtones, cette modernité ne devant pas 
nécessairement être rejetée en bloc.

Nous avons souligné le rôle de la modernité dans la construction de 
l’identité nationale autochtone : la sédentarisation ainsi que le développe-
ment des moyens de transport et de communication ont provoqué le 
regroupement des anciennes bandes en groupes plus importants, tandis 
que l’éducation a indéniablement favorisé l’émergence d’une génération 
d’intellectuels et de dirigeants politiques qui portent aujourd’hui les pro-
jets nationalistes. En adoptant la rhétorique de la nation et du droit à 
l’autodétermination, les autochtones sont entrés de plain-pied dans la 
modernité politique. Comme les autres nations, elles souhaitent prendre 
leur place, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des États, un phénomène 
accentué par le contexte de mondialisation dans laquelle nous évoluons. 
Ces observations ne signifi ent évidemment pas que les autochtones ne 
pourront pas faire la promotion de leurs propres structures, inspirées de 
certains principes traditionnels. Mais nous pensons que la reconnaissance 
des dynamiques interactionnelles permettrait de désenclaver, sur le plan 
théorique, un nationalisme autochtone qui, paradoxalement, a déjà connu 
ce processus sur le plan pratique. 

L’appropriation de la modernité par les autochtones et la reconnais-
sance de l’infl uence des autres expressions nationales pourraient aussi se 
transposer sur le plan normatif. Il semble en effet de plus en plus évident que 
l’argument principal des autochtones, soit l’antériorité de l’occupation du 

37. Simard, « Comment consoler les autochtones ? », p. 228. 
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territoire, est de portée limitée. La présence de nations particulières sur des 
territoires précis est fréquemment remise en question par le caractère 
nomade de ces nations et les conquêtes que certaines nations autochtones 
elles-mêmes ont effectuées au détriment d’autres nations autochtones, par-
fois même après le contact avec les Européens38 ; cela rend problématique la 
question de territoires spécifi ques revendiqués par certaines nations autoch-
tones sur le plan historique et, par extension, juridique. Cependant, la légi-
timité des revendications pourrait se trouver renouvelée si l’on inclut ces 
nations et nationalismes au sein d’une théorie générale du droit des peuples, 
par exemple celle de Michel Seymour, exposée dans son ouvrage De la tolé-
rance à la reconnaissance : une théorie libérale des droits collectifs. Nous 
avons vu plus haut que l’interprétation selon laquelle les autochtones consti-
tuent des nations à part entière divise les chercheurs. Les objections fré-
quemment entendues concernent la faiblesse démographique de certains 
groupes autochtones ou la diminution du nombre de leurs traits culturels, en 
particulier la langue39. Mais un auteur comme Seymour met l’accent plutôt 
sur l’autoreprésentation de la nation et le fait que, en tant que culture socié-
tale, elle constitue un contexte de choix pour les individus40. Cela permet 
également de nuancer l’importance d’un certain discours essentialiste, 
entendu de part et d’autre, concernant les nations autochtones. Selon nous, 
une fois que les infl uences passées et les possibles rapprochements futurs 
seront assumés, les nationalismes autochtones pourront arriver à faire 
reconnaître leur caractère foncièrement dynamique et à être éventuellement 
inclus dans une théorie générale du droit des nations. 

38. Flanagan, Premières nations? Seconds regards, chapitre II.
39. Seymour, La nation en question, p. 147-148. 
40. Michel Seymour, De la tolérance à la reconnaissance : une théorie libérale des droits 

collectifs, Montréal, Boréal, 2008, chapitre V.
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